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ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer les trois alinéas suivants :

« Art. L. 113-1 A. − Les titres miniers sont divisés en deux catégories :

« 1° Les titres d’exploration, également dénommés « permis exclusifs de recherche », qui confèrent, 
pour une durée initiale maximale de cinq ans, le droit exclusif d’explorer un périmètre pour une ou 
plusieurs substances ou un usage et de disposer librement des produits extraits à l’occasion des 
recherches et des essais ;

« 2° Les titres d’exploitation, également dénommés « concessions », qui confèrent, pour une durée 
initiale maximale de cinquante ans, le droit exclusif d’exploiter et d’explorer un périmètre pour une 
ou plusieurs substances ou un usage. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier la distinction en renommant les permis exclusifs de recherche et les 
concessions, respectivement, « titres d’exploration » et « titres d’exploitation ». Cette disposition 
avait été envisagée dans le texte soumis à consultation du public.

Il permet de définir les termes employés dans la suite du texte et des articles nouveaux proposés par 
la proposition de loi.


